
Procès-verbal 
Assemblée générale annuelle 
Club d’athlétisme Impulsion 

Complexe sportif du Collège Mont-St-Louis salle SR210  
1700 Boul Henri-Bourassa E, Montréal, QC H2C 1J3 

 18 avril 2018 à 19h00 
 
 
Présences : 
 
Membres du Conseil d’Administration : 

Président : Sébastien Gemme  (2e année d’un poste de 2 ans) 
Vice-président : Jean-François Brière (2e année d’un poste de 2 ans) 
Trésorière : Martine Marleau    (2e année d’un poste de 2 ans) 
Secrétaire : Stéphane Gagné   (2e année d’un poste de 2 ans) 
Administrateur : vacant 
Administrateur : vacant 
Administrateur : vacant 

 
Membres (parents): 

Yacine Adoul 
Sherlyn Angibeau 
Jean-François Brière 
Stéphane Gagné 
Sébastien Gemme 
Martine Marleau 
David Renaud 
Stéphane Vanier 

 
Invités : 

M. Maxime Latour, Agent de développement - Direction culture, sports, loisirs et 
développement social, Arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville  
 

1. Ouverture de l’assemblée (19h15) 
• Mot de bienvenue et présentation des membres du conseil d’administration par 

le président, Sébastien Gemme. Remerciements à l’arrondissement Ahuntsic-
Cartierville pour son soutien. 

 
2. Nomination d’un président et d’un secrétaire d’assemblée 

• David Renaud propose Jean-François Brière comme président d’assemblée et 
Stéphane Gagné comme secrétaire d’assemblée.  

▪ Appuyé par Sébastien Gemme 
▪ Adopté à l’unanimité 

 
3. Constatation de la régularité de la convocation 

• La convocation a été effectuée dans les délais prévus par les règlements 
généraux. 

 
4. Vérification du quorum et du droit de présence 

• Le quorum est constaté par les membres présents. 



 
5. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

• Jean-François Brière fait la lecture de la proposition de l’ordre du jour.  
▪ Sébastien Gemme propose l’ordre du jour 
▪ Appuyé par David Renaud 
▪ Adopté à l’unanimité 

 
6. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée précédente 

• Jean-François Brière présente le procès-verbal 2018.  
▪ Martine Marleau propose l’adoption du procès-verbal 
▪ Appuyé par Sébastien Gemme 
▪ Adopté à l’unanimité. 

 
7. Rapport du président et des administrateurs 

• Présentation des administrateurs par Sébastien Gemme.  
• Présentation des évènements marquant des dernières années par Sébastien 

Gemme :  
o 2017  

▪ Cette année fut une année de transition entre les anciens 
membres du Conseil et ceux présents. 

o 2018 
▪ Il y a eu un espoir de relancement de la section compétition 

du Club Impulsion grâce à l’embauche d’un nouvel 
entraineur-chef, Philippe St-Hilaire, athlète de haut niveau et 
personne appréciée du milieu de l’athlétisme. 
Malheureusement, celui-ci a démissionné de ses fonctions 
pour des raisons personnelles. Cette relance aurait permis de 
créer une relève importante des entraineurs du Club. 

▪ Il a été constaté qu’un réseautage est important afin de se 
positionner adéquatement dans le milieu de l’athlétisme.  

▪ C’est grâce à ce réseautage qu’il a été permis d’approcher 
Samuel Marion, jeune entraineur-chef du club d'athlétisme du 
Collège Régina Assumpta. 

▪ La formation des entraineurs actuels a été une préoccupation 
tout au long de l’année sans résultat concret. 

 
o 2019 :  

▪ Les défis et les objectifs pour la prochaine année sont de 
déployer des entrainements de niveau compétitif et 
d’augmenter la formation des entraineurs actuels tout en 
ayant en tête l’idée de relève de ces derniers. 
 

8. Présentation et adoption des états financiers 
• Martine Marleau présente les états financiers : 

o Un comparatif entre les années 2017 et 2018. 
o Les prévisions pour l’année 2019. 

▪ Stéphane Gagné propose l’adoption des états financiers 
▪ Appuyé par Sébastien Gemme 
▪ Adopté à l’unanimité. 

 



9. Nomination du vérificateur 
• Martine Marleau propose Michèle Daigle, comptable reconnue du Club. 

▪ Appuyé par Sébastien Gemme 
▪ Adopté à l’unanimité 

 
10. Élection d’un président et d’un secrétaire d’élection.  

a. David Renaud propose Maxime Latour à titre de président d’élection et 
Yacine Adoul à titre de secrétaire d’élection 

▪ Appuyé par Sherlyn Angibeau 
▪ Adopté à l’unanimité 

 
b. Présentation des mises en candidature 

o Il y a 4 postes d’un mandat de deux (2) ans en élection. 
o Il y a 3 postes d’un mandat d’un (1) an en élection. 

  
c. Élection : 

o David Renaud propose : Sébastien Gemme, Jean-François Brière, 
Stéphane Gagné et Martine Marleau.  

▪ Appuyé par Sherlyn Angibeau 
o Sébastien Gemme propose David Renaud 

▪ Appuyé par Jean-François Brière 
o Jean-François Brière propose Samuel Marion (par procuration) 

▪ Appuyé par Sébastien Gemme  
o Stéphane Gagné propose Marie Desormeaux (par procuration) 

▪ Appuyé par Martine Marleau  
o Jean-François Brière propose Akram Djouini (par procuration) 

▪ Appuyé par Sébastien Gemme  
o Sébastien Gemme propose Sherlyn Angibeau 

i. Appuyé par Stéphane Gagné 
▪  

d. Acception des mandats : 
o Sherlyne Angibeau accepte (mandat d’un an) 
o David Renaud accepte (mandat d’un an) 
o Martine Marleau refuse 
o Stéphane Gagné accepte 
o Jean-François Brière refuse  
o Sébastien Gemme accepte 

 
▪ Les candidats sont élus par acclamation. 

 
▪ Les rôles des membres seront définis lors de la prochaine 

assemblée du conseil d’administration.  
 
11. Levée de l’assemblée (20h15) 

▪ Stéphane Vanier propose la levée de l’assemblée.  
▪ Appuyé par Jean-François Brière. 
▪ Adopté à l’unanimité. 


